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Saison 2025/2026 

 
Commission des Compétitions Séniors Masculins 

Procès-verbal n°08 
 

Réunion du : Mardi 13 janvier 2026 

  A :                                              18 h 30 Maison du Football Lons le Saunier 

Présidence : M. ANGONIN Emmanuel 

Présents : MM. CLOSCAVET Theo - COMTE Pierre - FARES Maurice - JULLIARD Serge - 
MONNERET Jean-Pierre - NETZER Jean-Luc et PERERA Gérard. 

 

1. Approbation du PV N°07 par la Commission 

Pas de remarque. PV approuvé. 

 
2. Retrait de point  

La Commission prend connaissance du retrait de point au titre du règlement destiné à lutter contre l’indiscipline 
transmis par la Commission de Discipline :  
Départemental 2 – Poule A :  

CS PASSENANS 1 : 1 point de retrait à la suite de 10 matchs de suspension. 

 
3. Championnats Classement Départemental 4 1ère phase  

Afin d’établir le classement à mi-saison, au titre du règlement du championnat Départemental 4, la Commission 
procède au retrait des points des matchs des équipes à 11 acquis face à des équipes à 8.  

Suivant le Règlement « Autour de la Rencontre », la Commission utilise le classement par quotient (nombre de points 
sur nombre de matchs joués) et non par point pour établir le classement permettant de déterminer les équipes 
amenées à évoluer au niveau haut en phase de printemps.  

Classements à l’issue de la première phase  

(Seules les 4 premières équipes de chaque Poule sont nommées) 

Départemental 4 - Poule A 

Classement Equipes Pts \ Quotient J 

1 Pont de Pyle 2 24 \ 3 8 

2 Viry 1 21 \ 2,62 8 

3 Montmorot 3 14 \ 1,75 8 

4 Grandvaux 2 9 \ 1,5 6 

 

Départemental 4 - Poule B 

Classement Equipes Pts \ Quotient J 

1 Mouchard/Arc 2 18 \ 3 6 

2 Coteaux de seille 3 13 \ 2,17 7 

3 Plateaux 39 2 14 \ 2 6 

4 Courlaoux 2 8 \ 1,6 5 
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Départemental 4 - Poule C 

Classement Equipes Pts \ Quotient J 

1 Pleure 2 22 \ 2,75 8 

2 Jura Nord 3 19 \ 2,375 8 

3 Foucherans 2 15 \ 1,67 9 

4 Aiglepierre 2 10 \ 1,67 6 

Après analyse, les 3 premières équipes de chaque poule évolueront en poule haute pour la phase printemps ainsi 

que la meilleure 4ème issue de la poule C ; elles constituent une poule de 10 équipes. 

La Commission constate le nombre important de matchs non joués au sein des 3 poules (21 matchs), et le nombre 
important de forfaits (12), au cours de cette phase d’automne.  
Cette situation entraine une réflexion de la Commission pour la prochaine saison afin d’imposer un nombre minimum 
de matchs joués permettant de déterminer les critères de sélection pour définir un niveau haut et bas en deuxième 
phase. 
 

4. Programmation des matchs en retard 

Coupe Sport2000/Crédit Mutuel 

L’ensemble des matchs de Coupe Sport2000/Crédit Mutuel non joués des 16èmes de Finale sont programmés le 15 
février 2026. En cas d’impossibilité de jouer le 15.02, pour raisons climatiques, la Commission procédera par 
anticipation à l’inversion automatique du match (application de l’article 6 du règlement de la Coupe Sport2000/Crédit 
Mutuel : elle est autorisée à inverser une rencontre 24h avant la date prévue afin de permettre le déroulement du 
match.) 
 Si ces rencontres ne peuvent pas, malgré l’inversion, se dérouler le 15 février, elles seront automatiquement 
reprogrammées le 22 février 2026 (les matchs remis de championnat programmés le 22.02 pour les équipes 
concernées seront déprogrammés et fixés ultérieurement) 
La Commission demande au club de faire le maximum pour jouer ce tour de Coupe.  
Voici les rencontres fixées au 15 février 2026 :  
 Foucherans 2 – Poligny/Grimont 3 
 La Ferté/Souvans 2 – Crotenay/C. Ain 2 
 Rahon 1 – Arcade Foot 2 
 Coteaux Seille 3 – Chapelle Voland 1 
 Gevry 1 – Souvans 1 
 Vaux 1 – Beaufort/Sud Revermont 2 
 Jura Nord 2 – Sud Revermont/Beaufort 3 
 Plateau 39 1 – Aiglepierre 2 
 Molay 1 – Pont-de-Pyle 1 
 

Matchs de Championnat 

Départemental 3 – Poule A 
Arcade Foot 2 - Haut Jura 2 (26.10)   Dimanche 8 mars 2026 (si éliminé ou 04.04) 
Vaux les St Claude 1 – Pont de Pyle 1 (16.11)  Dimanche 22 février 2026 
Ravilloles Crozets 1 – Haut Jura 2 (16.11)  Dimanche 22 février 2026 
Arcade Foot 2 – Montmorot 2 (16.11)   Dimanche 1er mars 2026 
Macornay 2 – Arcade Foot 2 (22.11)   Dimanche 22 février 2026 
Vaux les St Claude 1 - Haut Jura 2 (23.11)  Dimanche 1er mars 2026 
Pont de Pyle 1 – St Maur 1 (23.11)   Dimanche 1er mars 2026 
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Départemental 3 – Poule B 
Beaufort/Sud Revermont 2 – Plateau FC 39 1 (28.09) Dimanche 22 février 2026 
Arlay 1 FC 1 – Poligny Grimont 3 (02.11)  Dimanche 22 février 2026 
Sirod 2 - Beaufort/Sud Revermont 2 (02.11)  Dimanche 1er mars 2026 
Chapelle Voland 1 – Crotenay Combe D’Ain 2 (16.11) Dimanche 22 février 2026 
Brenne-Orain 2 - Beaufort/Sud Revermont 2 (23.11)  Dimanche 8 mars 2026 (si éliminé ou 04.04) 
Arlay 1 FC 1 – Sirod 2 (23.11)    Samedi 4 avril 2026 
 

Départemental 3 – Poule C 
La Ferté 1 – Choisey 1 (26.10)    Dimanche 22 février 2026 
Montbarrey 1 - Plaine 39 FC 2 (26.10)                                 Dimanche 1er mars 2026 
Plaine 39 FC 2 – Molay 1 (02.11)   Dimanche 22 février 2026 
Gevry 1 – Jura Nord Foot 2 (02.11)   Dimanche 22 février 2026 
Montbarrey 1 - Archelange 2 (16.11)   Dimanche 22 février 2026 
Souvans 1 – Jura Nord Foot 2 (16.11)   Dimanche 1er mars 2026 
La Ferté 1 – Moissey 1 (16.11)    Dimanche 1er mars 2026 
Archelange 2 - Molay 1 (23.11)    Dimanche 1er mars 2026 
Choisey 1 – Plaine 39 FC 2 (23.11)   Dimanche 8 mars 2026 
Souvans 1 - Gevry 1 (23.11)    Samedi 4 avril 2026 
Jura Nord Foot 2 - La Ferté 1 (23.11)   Samedi 4 avril 2026 
 

Attention : voir paragraphe précédent pour les rencontres de Coupe Sport2000/C. Mutuel du 15 février non jouées et 
décalées au 22 février2026.  
 
 
5. Etablissement du calendrier des réunions 

Le Président de la Commission propose de fixer la date de la prochaine réunion : 

 - Mardi 10 février 2026 à 18 h 30. 

                 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est clôturée. 

                                          

   

                 Théo CLOSCAVET                       Emmanuel ANGONIN 
                 Secrétaire de la séance                       Président de la Commission 
 


